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Eclairage autonome   LINEO 2 et 3  
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Source :   http://www.novea-energies.com/
La société NOVEA conçoit et réalise toute une gamme de lampadaires autonomes. Elle est située à Beaucouzé (49)





Les lampadaires LINEO 2 et 3 ont été conçus pour les collectivités locales ou les entreprises désirant réaliser des économies d’énergie. Cette solution d’éclairage public a beaucoup d’avantages : Aucun câblage ni raccordement, aucune tranchée nécessaire, et bien-sûr pas de consommation d’électricité.





Il suffit de les fixer au sol via un socle en béton dans une zone sans ombre : chemin-piéton, arrêt de bus, zone résidentielle, passage piéton, aire de loisirs, piste cyclable, parking…





Le principe de cette installation autonome consiste en un panneau solaire photovoltaïque non raccordées au réseau électrique de distribution avec stockage par batterie, afin d’alimenter un luminaire.


La gamme comprend deux surfaces de panneau pour deux puissances différentes.





PANNEAU SOLAIRE�
�
Puissance/ Surface �
60 Wc / 0,34 m² 120 Wc / 0,7 m²�
�
Technologie �
Cristallin haut rendement�
�
Habillage arrière �
ABS traité et peint�
�
Durée de vie �
> 25 ans�
�






L’ABS (Acrylonitrile Butadiène Styrène) est une matière plastique qui présente une bonne résistance à la déformation thermique et aux chocs même à basse température. Il est dur, résistant à l’abrasion et présente une bonne stabilité dimensionnelle.





Les panneaux photovoltaïques


Un panneau est constitué de plusieurs cellules photovoltaïques fabriquées à partir de deux couches de silicium (matériau semi-conducteur). Ce sont les photons (quantité d'énergie élémentaire d'une onde lumineuse) qui vont permettre la production d’électricité, même si le ciel est voilé (dans ce cas-là, la production sera moindre bien-sûr).


Les cellules solaires sont recouvertes d’une couche antireflet qui protège la cellule et réduit les pertes par réflexion. C’est une couche qui donne aux cellules solaires leur aspect bleu foncé.


Définition du watt crête : la puissance crête d’une installation photovoltaïque est la puissance maximale délivrée par un module dans les conditions optimales (orientation, inclinaison, ensoleillement …). Elle s’exprime en Watt crête (Wc).





Il existe en règle générale 3 trois types de cellules :


Cellules monocristallines : rendement très bon (15 à 22%) mais le coût de fabrication est élevé.


Cellules polycristallines : moins chères à fabriquer mais rendement est un peu moins bon (10 à 13%).


Cellules amorphes : coût très faible mais le rendement l'est aussi (5 à 10%)





GESTION DE L’ECLAIRAGE�
�
Fonctions et gestion de l'éclairage�
Coupure et/ou réduction de flux programmables durant la nuit


Détection de présence


Mémorisation des évènements


Compteur de temps de fonctionnement�
�
Protection�
Décharge profonde, Surcharge, Température, Court-circuit�
�






Les panneaux photovoltaïques fournissent un courant continu, les platines LED sont alimentées en courant continu, donc pas besoin de redresser le courant (en alternatif) comme sur les installations classiques de panneaux solaires.





La capacité d'une batterie est la quantité d'énergie électrique qu'elle est capable de restituer après avoir reçu une charge complète (usuellement en ampères-heures - Ah).


Le passage de l'unité Ah à l'unité Wh s'effectue simplement en multipliant par la tension U de la batterie. Comme celle-ci est constante, l'unité Ah est équivalente à l'unité Wh, à une constante près (la tension U).





BATTERIE�
�
Technologie�
Endurance +, Lithium fer phosphate�
�
Capacité batterie �
345 à 690 Wh�
�
Emplacement�
NOVBAT en aluminium, IP66, connecteur rapide, situé dans le mât, accessible par la trappe d’accès�
�
Durée de vie �
> 20 ans*�
�






SUPPORT MÂT ET CROSSE�
�
Type de mât �
Tubulaire acier galvanisé thermolaqué�
�
Validé EN40�
Zone de vent 28m/s (panneau solaire incliné 45°) et 36m/s (panneau solaire incliné 30°)�
�






Galvanisation : Technique de dépôt d’une couche de zinc sur une pièce en acier pour la protéger contre la corrosion.


Thermolaquage : Technique de revêtement et de protection de pièces.  Ce procédé consiste à appliquer une peinture poudre sur des pièces métalliques diverses, puis de passer ce revêtement dans un four chauffé à 200 degrés.





Verre trempé : verre traité par un procédé qui consiste à le porter à très haute température dans un four (jusqu'à 700 °C) et ensuite à le refroidir rapidement, afin d’augmenter sa résistance aux chocs. 








LUMINAIRE  (16 ou 32 LED)�
�
Données mécaniques�
Fonderie d’aluminium - Protection en verre trempé IP66 - IK08�
�
Hauteur de feu standard�
4.0 m  4.5 m�
�
Puissance consommée�
10 - 40 W�
�
Flux lumineux sortant�
1 600 - 6 600 lm�
�
Température de couleur�
3 000 K ou 4 000 K    //     IRC > 70�
�
Efficacité lumineuse�
Jusqu’à 165 lm/W�
�
Durée de vie�
> 80 000 h à 80% du flux initial�
�






Les indices de protection des matériels électriques :


IP66 : Indice de protection IP (norme NF EN 60529) comportant 2 chiffres : indique le niveau de protection des enveloppes de matériels électriques contre la pénétration des corps solides (1er chiffre, de 0 à 6) et des liquides (2ème chiffre, de 0 à 8).


IK08 : Indique le degré de protection de l'appareil contre les chocs (échelle de 00 à 10).





Les principales caractéristiques d’éclairage :


LED (Diode Electro Luminescente) composant qui présente la particularité d’émettre de la lumière lorsqu’il est alimenté par un courant électrique (100 lumens par watt). C’est une source lumineuse performante, économique et durable.


Le flux lumineux (en Lumens), est la quantité de lumière émise par une source lumineuse dans toutes les directions.


De cette source lumineuse en résulte un éclairement lumineux (en Lux): quantité de lumière perçue au niveau de la zone à éclairer, qui va donc dépendre de la hauteur du luminaire. 


La température de couleur permet de caractériser l’ambiance plus ou moins chaude de la lampe :


(jaune-orange ( chaud    ou bien    blanc-bleu ( Froid). Cette valeur est donnée en degré Kelvin.


L’IRC (indice de rendu) permet de mesurer la capacité d’une source lumineuse à bien rendre les couleurs. Indice allant de 0 à 100 (100 correspond à la lumière du jour).








